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Un tribunal a condamné un FAI belge. Celui doit filtrer les échanges "P2P illégaux". Il parait que le tribunal avait 7 propositions techniques d'experts pour effectuer le filtrage. Le cout des solutions et les attentes à la vie privé n'ont pas fait changé d'avis le tribunal.



Je ne sais pas d'où ses experts sortent mais oser prétendre pouvoir filtrer le P2P est osé... cela poussera juste l'essor de version crypté et qui se fera passé pour du trafics "normal" (genre https sur port 80 ?).



http://www.zdnet.fr/actualites/internet/0,39020774,39371392,(...)
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